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1 - Installation de chantier propre au lot 
 

Le titulaire du présent lot devra prévoir pour chaque intervention : 

 

 La reconnaissance des lieux, l’analyse des prestations, la vérification des quantités. 

 La mise en place de toutes les protections des ouvrages non concernés par les travaux (sols, murs, plafonds, autres) 

par tous les moyens nécessaires (bâches, films, polyane, planches de contre-plaqué, etc…). 

 Toutes les protections et balisages nécessaires vis-à-vis des occupants et des intervenants (garde-corps, balisages 

« chantier interdit au public », signalisations, etc…) lors de chacune de ses interventions. 

 Evacuation des gravats au fur et à mesure des démolitions dans les déchèteries agréées par vos propres moyens. 

Aucun gravats ne sera stocké dans les circulations, ni en dépôt sauvage à l’extérieur, et évacués chaque fin de 

semaine. 

 

L’entreprise titulaire du lot devra son installation propre à son entreprise à savoir l’amené du matériel, les EPI, protection 

de ses ouvrages, la sécurité de son personnel. 

 

 

2 - Dossier technique avant travaux 
 

Le titulaire du présent lot devra réaliser les études d’exécution en phase de préparation de chantier comme suit : 

- Fourniture des plans d’exécution à valider par la Maitrise d’œuvre et le bureau de contrôle. 

- Réalisation des notes de calcul nécessaires aux dimensionnements des ouvrages en tenant compte des 

différentes descentes de charges des autres corps d’Etats. 

- Fournir les fiches techniques des produits à mettre en œuvre en conformité avec les prescriptions du CCTP. 

- Tous détails utiles nécessaires pour l’exécution des ouvrages à la demande du Maitre d’ Ouvrage et du 

Maitre d’œuvre. 

- Fournir les réservations nécessaires des équipements aux autres corps d’états. 

 

3 - Travaux de dépose 
 

L’entreprise titulaire du lot devra la dépose soignée d’une porte sectionnelle avec ses équipements (rails, coulisses, moteur, 

profils de maintien). L’ensemble devra être remis en main propre au Maitre d’Ouvrage pour une future utilisation. 

 
Localisation : 
- Dépose de la porte en file C suivant plan existant. 

 

 

 

4 - Portes sectionnelles isolées 
 

Le présent lot aura à sa charge la fourniture, pose et raccordement de portes sectionnelles isolées de type ISO V.40 de 

Marque RECORD ou équivalent de caractéristiques suivantes :  

• Dimensions en position fermée de 3600 mm x 4000 mm ht.  

• Tablier constitué de sections articulées, injectées de mousse polyuréthanne.  

• Epaisseur des panneaux : 42 mm.  

• 4 panneaux entièrement vitrés. 

• Résistance thermique : 0.9 W/m².K.  

• Charnières intermédiaires et latérales en acier galvanisé.  

• Poignée marche pied.  
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• Joint d’étanchéité en périphérie.  

• Rails en acier galvanisé.  

• Barre d’écartement.  

• 6 Ml de suspente (cornière perforée).  

Stop chute ressort et câbles (Parachute câbles réglable).  

• Ressort de compensation (environ 20 000 cycles).  

• Produit certifié CE attestation délivrée par CETIM n° P05 020.  

• Y compris la fourniture et mise en œuvre de tous les joints d’étanchéité à l’air et à l’eau conformément aux 

prescriptions du fabricant.  

• Y compris la réalisation de tous les réglages nécessaires des articulations, vantaux et équipements pour un parfait 

fonctionnement.  

• Les portes seront motorisées.  

• Débrayage manuel.  

• Essais et mise en service avec le fabricant.  

 

Les besoins en alimentation devront être transmis au lot électricité qui sera en charge de fournir les alimentations adaptées. 

 

Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

Localisation : 
- 2 portes sectionnelles entre la zone atelier et la zone attente couverte.  

- 1 porte façade Est. 

 

 

5 - Repli des installations de chantier et nettoyage 
 

Le titulaire du présent lot aura à sa charge le repli des installations de chantier propre à son lot ainsi que le nettoyage 

complet de ses ouvrages. 

 

 

6 - DOE 
 

Fourniture des DOE : 

- 3 exemplaires papiers. 

- 3 exemplaires sur support informatique. 

 

 


